
Un salarié peut-il critiquer une décision de gestion sur ses
réseaux sociaux ?

Réponse courte

Un salarié peut critiquer une décision de gestion sur ses réseaux sociaux, mais cette liberté d'expression n'est pas

absolue. Elle doit rester mesurée, objective, ne pas comporter de propos injurieux, diffamatoires ou excessifs, ni

divulguer d'informations confidentielles, et respecter l'obligation de loyauté envers l'employeur garantie par l'article

L.121-6 du Code du travail.

Si la critique est diffusée publiquement et dépasse ces limites, l'employeur peut engager une procédure disciplinaire

pouvant aller jusqu'au licenciement pour motif grave (art. L.124-10), en respectant les droits du salarié. Il est

recommandé de privilégier l'expression interne des désaccords et d'informer les salariés des règles applicables via le

règlement interne ou une charte d'utilisation des réseaux sociaux.

Définition

La critique d'une décision de gestion par un salarié sur ses réseaux sociaux désigne l'expression publique, par

voie numérique, d'une opinion défavorable ou contestataire à l'égard d'une mesure, orientation ou décision prise

par l'employeur dans le cadre de l'organisation ou de la gestion de l'entreprise. Cette expression relève de la

liberté d'expression, droit fondamental reconnu à tout salarié, mais s'exerce dans les limites fixées par l'

obligation de loyauté, de réserve et de respect de la confidentialité.

La liberté d'expression du salarié s'applique aussi bien dans l'entreprise qu'en dehors, y compris sur les réseaux

sociaux, sous réserve de ne pas porter atteinte aux intérêts légitimes de l'employeur, à la réputation de

l'entreprise ou à la protection des données confidentielles.

Questions fréquentes

Comment apprécier le caractère public d'une publication ?

L'appréciation repose sur les paramètres de confidentialité (restreints ou publics), la nature du réseau (ouvert ou limité), l'audience
effective (nombre de destinataires réels). La procédure disciplinaire doit respecter l'article L.124-10 et garantir la traçabilité des faits.

Comment l'employeur doit-il prévenir ces critiques ?

Il est recommandé d'informer les salariés via le règlement interne ou une charte d'utilisation des réseaux sociaux, de sensibiliser sur la
distinction entre critique constructive et dénigrement et de privilégier l'expression interne des désaccords avant toute publication externe.

Quelles sanctions si la critique dépasse les limites ?

Si la critique est diffusée publiquement et dépasse les limites, l'employeur peut engager une procédure disciplinaire pouvant aller jusqu'au
licenciement pour motif grave (article L.124-10), en respectant les droits du salarié et la procédure légale prévue par le Code du travail.
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Quels critères apprécient la légitimité de la critique ?

Les limites incluent le fondement (article 11 Constitution et L.121-6), la loyauté maintenue, la confidentialité, le caractère non injurieux ou
diffamatoire des propos, la forme mesurée et objective et le respect de la non-discrimination (article L.251-1).

Quels textes encadrent la critique sur les réseaux sociaux ?

L'article 11 de la Constitution (liberté d'expression), les articles L.121-6 (loyauté), L.124-10 (motif grave), L.251-1 (non-discrimination),
L.261-1 (vie privée) du Code du travail et le règlement (UE) 2016/679 (RGPD).

Un salarié peut-il critiquer une décision de gestion sur ses réseaux sociaux ?

Oui, mais cette liberté d'expression n'est pas absolue. Elle doit rester mesurée, objective, ne pas comporter de propos injurieux,
diffamatoires ou excessifs, ni divulguer d'informations confidentielles, et respecter l'obligation de loyauté (article L.121-6 du Code du
travail).

Conditions d’exercice

Les limites encadrant la critique des décisions de gestion par le salarié sont les suivantes.

Critère Limite

Fondement Art. 11 Constitution et Art. L.121-6 Code du travail

Loyauté Obligation maintenue envers l'employeur

Confidentialité Interdiction de divulguer des informations internes

Propos Ni injurieux, diffamatoires ou excessifs

Forme Mesurée et objective (jurisprudence)

Égalité Respect de la non-discrimination (Art. L.251-1)

Modalités pratiques

L'appréciation du caractère public ou privé de la publication repose sur plusieurs éléments.

Élément Analyse

Paramètres de confidentialité Restreints ou publics

Nature du réseau Ouvert ou limité à un cercle

Audience effective Nombre de destinataires réels

Procédure disciplinaire Respect de l'Art. L.124-10

Traçabilité Preuve des faits reprochés

Droits de la défense Information et défense du salarié
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'informer les salariés, via le règlement interne ou une charte d'utilisation des réseaux

sociaux, des limites à la liberté d'expression concernant l'entreprise. Les responsables RH doivent sensibiliser les

salariés aux risques liés à la publication de propos relatifs à l'entreprise sur les réseaux sociaux, en insistant sur la

distinction entre critique constructive et dénigrement.

En cas de manquement, l'analyse individualisée doit tenir compte du contenu, du contexte, de la portée de la

publication et de l'éventuel préjudice causé à l'entreprise. Avant toute sanction, il convient de privilégier le dialogue

et la médiation, sauf en cas de faute grave caractérisée. L'encadrement humain et la traçabilité des échanges

sont essentiels pour garantir le respect des droits de chaque partie.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 11 Constitution Liberté d'expression

Art. L.121-6 Code du travail Obligation de loyauté

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.251-1 Code du travail Non-discrimination

Art. L.261-1 Code du travail Protection de la vie privée

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Un salarié qui critique une décision de gestion sur ses réseaux sociaux s'expose à des sanctions disciplinaires si ses propos excèdent

les limites de la liberté d'expression admises par la jurisprudence luxembourgeoise. Il est conseillé de privilégier l'expression interne

des désaccords avant toute publication externe. L'employeur doit veiller à respecter la procédure disciplinaire et à garantir l'égalité de

traitement dans l'application des sanctions.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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